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RAPPORT ANNUEL DU CENTRE DE TRAITEMENT 
 
Numéro de l’ICD et année financière : HC-P008 (2024-2025) 
 
NOTE : Ce document présente les exigences en matière de rapports pour l’ICD no HC-P008.  
Le cas échéant, les modèles de rapport, les guides et les outils de collecte de données qui vous 
aideront à respecter vos exigences en matière de rapports vous seront fournis par votre bureau 
régional. Veuillez communiquer avec votre bureau régional de la DGSPNI-SAC si vous n’avez pas reçu 
de copie des documents, ou si vous avez des questions ou besoin d’aide. 
 
Exigences du programme en matière de rapports : 
Nom du centre de traitement :  

Type de centre de traitement : ☐ Adulte ☐ Jeune ☐ Famille 

Organisme d’agrément du 
centre de traitement 
(doit inclure la facture 
d’agrément si le centre est 
agrémenté) 

☐ Agrément Canada (AC) 
☐ Conseil d’accréditation canadien (CAC) 
☐ Centre canadien de l’agrément (CCA) 
☐ Autre : _________________________ 
☐ Non agréé 
(Les centres PNLASJ et les centres PNLAADA bénéficiant d’un 
financement global DOIVENT être agréés) 

Méthode d’admission des 
clients : ☐ Continue ☐ Globale 

Durée moyenne du cycle de 
traitement, en jours :  

Modèles de programmes de 
traitement proposés (veuillez 
cocher toutes les cases 
correspondantes) : 

☐ Programme de jour (5 heures ou plus) 
☐ Consultation externe (2 heures ou moins) 
☐ Services de réduction des méfaits 
☐ Sensibilisation 
☐ Services de prétraitement  

Nombre de lits financés : 

Programme 
national de 
lutte contre 
l’abus de 
l’alcool et 
des drogues 
chez les 
Autochtones 
(PNLAADA) : 

 

Programme 
national de 
lutte contre 
l’abus de 
solvants 
chez les 
jeunes 
(PNLASJ) : 

 Autres :  

Nombre de jours 
opérationnels :  

Nombre de jours non 
opérationnels :  

Taux d’utilisation des lits* :  
Taux d’utilisation des 
services :  

Nombre de conseillers en 
toxicomanie : 
(doit inclure la preuve de 
l’agrément pour les travailleurs 
agréés) 

Travailleurs 
agréés :  Travailleurs non 

agréés :  

https://sac-isc.gc.ca/fra/1584735005944/1585147200057
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Accepte les clients sous 
méthadone : ☐ Oui ☐ Non 

Accepte les clients sous 
suboxone : ☐ Oui ☐ Non 

Personnel enseignant ou 
école sur place pour les 
jeunes et les enfants : 

☐ Oui ☐ Non 

 
*Formule de calcul du taux d’utilisation des lits : 
𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁 𝑑𝑑𝑁𝑁 𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙 𝑁𝑁𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜é𝑙𝑙 𝑥𝑥 𝑗𝑗𝑁𝑁𝑜𝑜𝑁𝑁𝑗𝑗é𝑁𝑁𝑙𝑙 𝑑𝑑𝑁𝑁 𝑓𝑓𝑁𝑁𝑗𝑗𝑜𝑜𝑙𝑙𝑙𝑙𝑁𝑁𝑗𝑗𝑗𝑗𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑗𝑗𝑙𝑙 𝑜𝑜𝑁𝑁𝑜𝑜𝑁𝑁 𝑙𝑙𝑙𝑙 𝑜𝑜é𝑁𝑁𝑙𝑙𝑁𝑁𝑑𝑑𝑁𝑁 𝑙𝑙é𝑙𝑙𝑁𝑁𝑜𝑜𝑙𝑙𝑙𝑙𝑁𝑁𝑗𝑗𝑗𝑗é𝑁𝑁 = 𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶 𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 

𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁 𝑑𝑑𝑁𝑁 𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙 𝑁𝑁𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜é𝑙𝑙 𝑥𝑥 𝑗𝑗𝑁𝑁𝑜𝑜𝑁𝑁𝑗𝑗é𝑁𝑁𝑙𝑙 𝑑𝑑𝑁𝑁 𝑓𝑓𝑁𝑁𝑗𝑗𝑜𝑜𝑙𝑙𝑙𝑙𝑁𝑁𝑗𝑗𝑗𝑗𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑗𝑗𝑙𝑙 𝑜𝑜𝑁𝑁𝑜𝑜𝑁𝑁 𝑙𝑙𝑙𝑙 𝑜𝑜é𝑁𝑁𝑙𝑙𝑁𝑁𝑑𝑑𝑁𝑁 𝑙𝑙é𝑙𝑙𝑁𝑁𝑜𝑜𝑙𝑙𝑙𝑙𝑁𝑁𝑗𝑗𝑗𝑗é𝑁𝑁 = 𝑪𝑪𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶é 𝒎𝒎𝑶𝑶𝒎𝒎𝑶𝑶𝒎𝒎𝑶𝑶𝒂𝒂𝒂𝒂 

𝑂𝑂𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑁𝑁𝑗𝑗 𝑙𝑙𝑜𝑜𝑙𝑙𝑜𝑜𝑁𝑁𝑙𝑙𝑙𝑙𝑁𝑁
𝐶𝐶𝑙𝑙𝑜𝑜𝑙𝑙𝑜𝑜𝑙𝑙𝑙𝑙é 𝑁𝑁𝑙𝑙𝑥𝑥𝑙𝑙𝑁𝑁𝑙𝑙𝑙𝑙𝑁𝑁 𝑥𝑥 100 = 𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝒎𝒎 (%) 𝒅𝒅’𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶 𝒅𝒅𝒂𝒂𝒅𝒅 𝒂𝒂𝑶𝑶𝑶𝑶𝒅𝒅 

Informations sur les clients par identité de genre 
  Masculin Féminin Autre Inconnu Total 

Demandeurs, 
admissions et 
achèvements 

Nombre de demandeurs      

Nombre d’admissions      
Nombre de clients ayant  

achevé le traitement      

Âge du client 

Moins de 12 ans      

De 12 à 18 ans      

De 19 à 30 ans      

De 31 à 64 ans      

Plus de 65 ans      

Statut du 
client 

Première Nation, inscrit      

Première Nation, non inscrit      

Inuit reconnu      

Province ou 
territoire 

d’origine du 
client 

Nouveau-Brunswick      

Île-du-Prince-Édouard      

Nouvelle-Écosse      

Terre-Neuve-et-Labrador      

Québec      

Ontario      

Manitoba      

Saskatchewan      

Alberta      
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Région du Nord      

Colombie-Britannique      
 

Cette section permet aux centres de traitement du PNLAADA et du PNLASJ de souligner les succès 
remportés tout au long de l’année et de définir les difficultés rencontrées. Ces renseignements peuvent 
être utilisés pour mettre en évidence les réalisations et déterminer les pratiques prometteuses ainsi que 
les lacunes dans les services en vue d’une amélioration potentielle du programme.   
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